
 
 

 

SAE Mobilité à l’étranger Semestre 8 Responsable : François PRORIOL 

 

Objectifs de la SAE en termes de compétences et d’acquis d’apprentissage visés 
A l’issue de cette SAE, l’apprenant aura progressé sur les compétences suivantes du référentiel de la formation : 
 

● BC1.2 : Travailler avec une grande diversité des équipes (pluridisciplinaires, internationales et multiculturelles) internes ou externes et capitaliser leur 
savoir-faire pour un progrès continu. 

● BC1.7 : Soutenir un échange courant et/ou technique dans un contexte international et multiculturel 
 
 
 
Plus précisément, il sera capable de :  

● S’insérer professionnellement et culturellement dans un pays étranger 

● Mettre en œuvre une méthode de recherche d’emploi 

● S’exprimer dans une langue étrangère et notamment faire part, en anglais, de leur propre expérience à l’étranger, par écrit ou à l’oral 

 

 

Description de la SAE 
La mobilité est réalisée en fin de semestre 8, pour une durée de 12 semaines entre début mai et fin août. Elle doit donner lieu à une mission technique en 
entreprise, en lien avec la spécialité. Le sujet est validé par le responsable pédagogique de la spécialité.  

Cette mobilité donne lieu à un compte rendu écrit et un échange oral, insistant notamment sur l’aspect interculturel. 

           L’apprenti doit, dès la fin de sa mobilité, remettre au service des stages une attestation de fin de mobilité mentionnant le nom et l’adresse de l’entreprise 

d’accueil ainsi que les dates de début et de fin de mobilité. 

              Son évaluation se fera au travers de deux exercices : 

  

·    Rédaction d’une fiche « résumé de la mobilité » :  



 
 

 L’apprenti devra synthétiser les travaux réalisés au cours de la mobilité au travers d’une page « résumé de la mobilité ». Cette page sera évaluée d’une part par 
le tuteur enseignant et d’autre part par les enseignants de langue anglaise (notes B et C) 
Cette page sera rédigée en double : en français et en anglais. 
  

·    Présentation orale (Echange individuel sur l’expérience à l’étranger) : fin août 2025 
 L’élève devra discuter, argumenter autour de son sujet de mobilité (travail accompli, aspects sociétaux et culturels associés…) devant un binôme d’enseignants. 
Les binômes seront à constituer parmi les tuteurs enseignants maîtrisant l’anglais et les enseignants de langue anglaise. La durée de cet exercice sera limitée dans 
le temps (5 minutes). L’apprenti présentera au jury une photo ou une illustration représentant un point d’étonnement ou un sujet l’ayant marqué. Cette illustration 
ne sera pas nécessairement issue de l’expérience industrielle, elle peut refléter un trait de la vie quotidienne ou un aspect culturel (note D) 
La note de la mobilité industrielle à l’étranger est calculée comme suit : Note de la mobilité = (B+C+D)/3 

 

 

 

Prérequis 
 

 

Références  
Livret de l’apprenti 4ème année, mis à disposition sur le portail Myformasup 
 

 


